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[Assemblée nationale.] ARCHIVES PA1 
délibération de plusieurs catholiques de Nîmes ; 

elle exprime la plus vive indignation contre leur conduite, et renouvelle ses témoignages d'admi¬ ration et de recon naissance pour les travaux de l'Assemblée nationale; 

Autre de la municipalité de Romans, expri¬ mant, au sujet de la déclaration des catholiques de Nîmes, son dévouement aux décrets de l'As¬ semblée nationale sanctionnés par le roi, et son indignation conlre les ennemis de la Constitu¬ tion ; elle proteste de la défendre comme le plus ferme appui du trône et de la religion ; Autre delà municipalité de Clermond-Ferrand, référant une protestation faite, au sein de cette 

municipalité, par les négociants catholiques de la ville de Nîmes, qui tiennent la foire de mai à Clermont-Ferrand, contre la délibération et la 

lettre circulaire de quelques catholiques de Nîmes. Dans cette protestation ils expriment leur affliction que quelques-uns de leurs concitoyens ne partagent pas leur patriotisme ; ils donnent l'assurance du plus entier dévouement au main¬ tien de la Constitution, et prient la municipalité de Clerrnont-Ferrand d'être dépositaire de leurs sentiments; ce qu'elle accepte en témoignage de satisfaction de leur patriotisme ; elle arrête d'en faire renvoi à l'Assemblée nationale; 

Autre de M. Le Tonnelier de, La Mahotière. ci¬ toyen, propriétaire dans les États de New-York en Amérique, qui demande aux restaurateurs de 

la liberté française de devenir les patrons d'une ville qu'il se propose de faire bâtir, et d'en agréer la dédicace. 

M. Blanquart des Salines, député des bail¬ liages de Calais et Ardres, demande, pour raison d'affaires et de santé, un congé d'un mois, que l'Assemblée lui accorde. 

M. le comte de Crillon, secrétaire , donne lecture du procès-verbal de la séance d'hier. Il est adopté sans réclamation. 

M. Vernier, membre du comité des finances, propose à l'Assemblée plusieurs projets de décrets 
relatifs aux besoins de diverses municipalités. Ils sont mis successivement aux voix et décrétés sans 
opposition, ainsi qu'il suit : 

« L'Assemblée nationale, sur le rapport de son comité des finances, vu les délibérations des 2 et 
11 mars prises par le conseil général de la com¬ mune de la ville d'Evreux, autorise les officiers 
municipaux de ladite ville à imposer la somme 

de 6,000 livres sur tous leurs concitoyens payant 6 livres et au-dessus de principal de taille per¬ sonnelle, d'occupation, capitation et accessoires, pour subvenir aux besoins des pauvres; le tout à charge de rendre compte. » 

« L'Assemblée nationale , après avoir entendu son comité des finances, autorise les officiers mu¬ 

nicipaux de la ville de Nyon à imposer, en la pré¬ sente année, la somme de 800 livres en sus de la 

capitation, sur tous ceux qui sont cotisés dans ledit rôle au-dessus de 2 livres, pour ledit excédent être employé au secours des pauvres, conformé¬ ment à la délibération prise au conseil général de ladite ville, le 15 avril dernier, à charge de rendre compte du recouvrement à faire. » 

« L'Assemblée nationale, sur le rapport de son comité des finances, vu la délibération des ofti¬ ciers municipaux et notables de la ville de Saint-
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Nicolas-de-la-Grâce, du 2 mai courant, autorise 

lesdits officiers municipaux à imposer, en l'année présente, la somme de 1,500 livres, et pareille somme en l'année prochaine, au marc la livre de 

la capitation, sur ceux seulement qui la payent au-dessus de 2 livres; laquelle somme sera em¬ 

ployée, savoir : 1,424 livres à rembourser ceux qui ont fait des avances pour l'atelier de charité; et le surplus à continuer ledit atelier, sauf auxdits officiers municipaux à se procurer les sommes nécessaires pour ces deux objets, jusqu'au recou¬ vrement des rôles; ie tout à charge de rendre compte. » 

« L'Assemblée nationale, sur le rapport de son comité des finances, vu la délibération des offi¬ ciers municipaux de la ville de Conllans en Bas-signy, autorise lesdits officiers municipaux à tou¬ cher chez le caissier de Neufchâteau la somme de 

849 livres, provenant d'un effouage de leurs bois 
communs; plus la somme de 200 livres, le tout 

argent de Lorraine, déposée chez le receveur des domaines et bois de Nancy, provenant des dom¬ mages-intérêts adjugés à la commune, à raison des délits commis dans ses forêts, pour lesdites 

sommes être employées au soulagement des pau¬ vres de ladite ville, à charge de rendre compte de 
l'emploi. » 

« L'Assemblée nationale, ouï son comité des finances, autorise les ofticiers municipaux de la commune de Segonzac en Angoumois, en confor¬ mité de la délibération prise au conseil des nota¬ 

bles du 2 mai courant, à faire un rôle d'imposi¬ 
tion de 2,400 livres sur tous les contribuables, et 
au marc la livre de leurs impositions principales, pour subvenir aux besoins des pauvres jusqu'à la récolte prochaine, exceptant néanmoins de ladite 

imposition ceux qui ne payent que 3 livres d'im¬ positions principales, déclarant que ladite somme sera perçue par le collecteur ordinaire et sans frais, le tout à charge de rendre compte. » 

c L'Assemblée nationale, sur le rapport du co¬ mité des finances, vu l'adresse portant délibéra¬ 
tion du conseil général de la ville de Saint-Yrieix, 

département de la Haute-Vienne, autorise les offi¬ ciers municipaux à imposer, en la présente année, la somme de 3,000 livres, au marc la livre des contributions de ladite ville, et aux mêmes échéan¬ 

ces, sur tous ceux qui payent des impôts directs au-dessus de 2 livres 5 sols, pour ladite somme 
être employée au soulagement des pauvres de la¬ dite communauté, à charge de rendre compte de 
l'emploi. » 

M. Merlin, membre du comité féodal , expose 
qu'on continue toujours à chasser dans les bois et forêts du roi. Il propose de rappeler les municipa¬ lités voisines à leurs devoirs à ce sujet et présente 

un projet de décret qui est adopté ainsi qu'il suit : c L'Assemblée nationale, informée des attrou 

pements, voies de fait et violences auxquelles différents particuliers et des gens sans aveu se portent journellement dans les forêts royales de Rambouillet, Poissy, Saint-Léger, Montfort et au¬ tres lieux circonvoisius, sous le prétexte d'y 

chasser, a décrété et décrète que son président sera chargé d'écrire aux municipalités des lieux ci-dessus, pour leur rappeler l'obligation que leur imposent les fonctions dont elles sont revêtues, de tenir la main, sous peine d'en demeurer1 res¬ 

ponsables, à l'exécution des décrets de l'Assem-I blée nationale, sanctionnés parle roi, notamment 
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de celui du 23 février dernier, qui leur enjoint 

d'employer tous lea moyens que la confiance pu¬ blique met à Jeur disposition pour la protection efficace des personnes et des propriétés; de ceux des 22, 23 et 28 avril suivant, qui défendent à touîas personnes de chasser et de détruire aucune espece de gibirr dans les forêts du roi, dans les parcs attenant aux maisons royales, et générale¬ ment sur le terrain d'autrui; enfin, de celui du 

10 août 1789 qui, en chargeant expressément les municipalités de veiller au maintien de la tran¬ 

quillité générale, ordonne que, sur leur simple ré¬ quisition, les milices nationales, ainsi que les maréchaussées, seront assistées de troupes, à l'eff°t de poursuivre et d'arrêter les perturbateurs du repos public. » 

M. Merlin expose ensuite, au nom du même comité féodal, que le parlement de Toulouse Tient d'accorder un retrait féodal contre la teneur 

des décrets de l'Assemblée nationale qui détrui¬ 
sent le régime féodal. Pour annuler un pareil acte, il propose un projet de décret qui est adopté en ces termes : 

« L'Assemblée nationale, considérant qu'il 
importe à la tranquillité des citoyens d'arrêter 

les poursuites en retrait féodal et censuel, qui depuis, et nonobstant la sanction du décret du 15 mars dernier, continuent de s'exercer dans plu¬ sieurs tribunaux, sous prétexte qu'elles avaient été commencées avant cette époque ; » Déclare, conformément à l'article 34 du titre 

II dudit décret, que toute demande en retrait féodal ou censuel qui n'a pas été adjugée avant 
la publication des lettres-patentes du 3 novem¬ 
bre 1789, par un jugement en dernier ressort, est et doit demeurer sans effet, sauf à faire droit sur 
les dépens des procédures à cette époque ; et 
seront déclarés nuls tous jugements et arrêts qui 
auraient été ou seraient ci-après rendus au con¬ traire. » 

M. le Président. L'Assemblée va passer à son 

ordre du jour qui est la suite de la discussion sur le droit de faire la paix et la guerre. Le tour de la parole est à M. le marquis de 

Sillery. 

M. le marquis Brûlart de Genlis de Sil¬ lery. Messieurs, le roi aura-t-il le droit de faire la paix ou la guerre, sans l'aveu et le consente¬ ment de la nation ? 

En déclarant que la souveraineté appartenait à 
la nation, vous avez également décrété que l'on 
ne pourrait lever aucun impôt ni accorder aucun subside sans son consentement. 

D'aprè3 ces deux principes, la question me 
paraît décidée et il suffit de les développer pour en montrer l'évidence : en effet, Messieurs, si vous 
accordez au roi le droit de faire la guerre sans le 
consentement de la nation, et qu'elle ait celui de refuser les subsides dont il aura besoin, ce droit 
me parait entièrement illusoire. Et, d'un autre 
côté, si la nation ne peut refuser au roi les sub¬ 

sides qu'il demandera pour soutenir une guerre entreprise sans son aveu, le droit que la nation possède de s'établir l'impôt que de son consente¬ ment, devient également illusoire pour elle. 

(1) Nous empruntons le discours de M. le marquis de Sillery au journal le Point du Jour. Tome 6, page 89. — Cette version est plus complète que celle du Moni¬ teur. 

Qu'il me soit permis de dire qu'il existe un grand nombre de membres dans cette assemblée 

qui croient, en combattant mon opinion, défendre la dignité royale, qu'ils se figurent compromise, si le roi n'est pas investi du terrible pouvoir qui fait, dans ce moment, l'objet de votre discus¬ sion. 

Je leur répondrai que la nation ne peut res¬ treindre ou augmenter le pouvoir dont le monar¬ que doit être revêtu. Elle a décrété qu'en ses mains résidait le pouvoir exécutif suprême; par conséquent, tout ce qui est exécution lui appar¬ tient, lui seul en est chargé ; mais il ne peut agir avant que la nation, qui seule est souveraine, ait donné ses ordres. Comme ii est chargé de veiller à la sûreté publique, on ne peut mettre en doute qu'il a le pouvoir de prendre toutes les précau¬ tions qu'il croira nécessaires, pour être en mesure vis-à-vis des nations, dont il aurait lieu de craindre quelques infractions aux traités; mais ces premières dispositions une fois faites, il doit compte à la nation des motifs qui ont déter¬ miné les précautions et pour lors c'est à elle seule à elle seule à décidersur le parti ultérieur qu'elle doit prendre. — C'est précisément le cas où nous nous trouvons présentement. Le roi a commencé par donner ses ordres pour l'armement de plu¬ sieurs vaisseaux et il a rendu compte à l'Assem¬ blée nationale de ses prévoyantes dispositions : maintenant c'est à elle à délibérer sur le plan qu'elle adoptera. 

Je ne vous répéterai point, Messieurs, la dis¬ 

tinction exacte que vous a fait hier un des préo¬ pinants sur la justice d'une guerre défensive, et sur le crime d'une guerre offensive. Une grande nation qui se régénère doit, premièrement, être juste ; elle doit proscrire de sa Constitution tout ce qui est contre le droit sacré des hommes et des nations; il est donc inutile qu'elle s'occupe du cas extraordinaire d'une guerre offensive, puisque jamais elle ne doit la permettre. 

Je pourrais ici vous répéter, Messieurs, plu¬ 

sieurs vérités que je vous ai déjà dites dans mon opinion sur la sanction royale; car les mêmes raisons, qui m'ont fait voter pour le veto suspen¬ sif, détermine encore aujourd'hui mon opinion; je me borne à une seule que je me plais à redire ; vous avez le bonheur d'avoir un bon roi, mais 

vous en avez eu debien pervers, et vous tenez dans vos mains la destinée des races futures. Si vous 
cédiez à vos rois cette grande prérogative, avez-
vous calculé tous les malheurs qui pourraient en résulter ? 

Avez-vous oublié tous les obstacles que vous 

avez éprouvés depuis un an? Ignorez-vous les écrits incendiaires dont toutes les provinces sont infestées? N'est-ce pas à votre courage et à votre énergie que les peuples devront cette Constitu¬ tion si désirée ? Et sans désigner ici personne, croyez-vous qu'il n'existe pas un parti formidable qui cherche à la détruire? Il serait le premier à animer les peuples contre un pareil décret, et vous perdriez en un moment leur confiance, que vous avez si justement méritée. 

Ecoutez, Messieurs, les reproches de la nation entière. Elle serait en droit de vous dire : 

« Nous vous avons envoyés pour faire une nou¬ velle Constitution ; nous avons voulu sortir de 

l'esclavage, et vous nous y avez replongés, après nous avoir bercés d'espérances. Vous avez décrété que la souveraineté résidait dans la nation, et 

la nation est obligée d'obéir à la volonté d'un seul homme. Vous avez décrété que les impôts 
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